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Riviere riviere exchange

Au lieu de montgalhiard viscompte de villemur
dioceze de montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e le unziesme
jour du mois d( )octobre mil six cens quarante neuf
apres midy dans ma boticque regnant n(ot)re tres( )chrestien
prince louys &a devant moy not(aire) et( )tesmoingz
soubz escriptz constitues en leurs personnes
m(aîtr)e françois riviere docte(ur) et ad(voca)t au( )parlemant fils a f(e)u
m(aîtr)e gaspard riviere vivant procur(eur) en la court
de mo(nsieu)r le( )sen(ech)al de( )th(ou)l(ouse) d( )une part et gaspard
riviere fils a feu anthoine lab(oureur) de( )riviere
consulat dud(it) montgalhiard d( )au(tr)e lesquelz
de( )leur bon( )gre et bonne volonte ont faict l( )exchange
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et permuta(ti)on des( )pieces suyvantes en( )premier
lieu ledict riviere advocat a balhie et balhe
aud(it) riviere son cousin acceptant par manyere
d( )exchange et a( )perpetuite toute une piece de( )terre
et pred joignant qu( )il a assis au lieu de( )riviere
au(tr)emant al( )coustou consulat dud(it) montgalhiard
de( )la contenance de dix sept boisseaulx a( )mesure
dud(it) lieu avec son plus ou moingz sans( )reserva(ti)on
confron(tant) avec le chemin de riviere a vill(emu)r vigne
des( )her(itier)s de feu pie(rre) clergeaut terre dud(it) riviere
fils d anth(oine) le( )ruisseau de( )la fon et en contre
exchange ledict riviere lab(oureur) a( )balhie et balhe
en la susd(ite) forme aud(it) riviere ad(voca)t acceptant
toute une piece de( )terre et chanabrier joignant
assis al( )comynal de( )la fon de montgalhiard
au(tr)emant dict al( )pignie conten(ant) dix boisseaulx
avec son plus ou moingz sans( )reserva(ti)on confron(tant)
avec ledict comynal terre dud(it) riviere advocat
terre de( )pie(rre) chaubard le scimentiere terre de
jean riviere jeantoune et avec leurs au(tr)es
confron(tation)s entrees yssues en dependantz a( )la( )charge
que chascung dhors en avant payera les ta(i)lhes
et rentes pour ce qu( )il prend et s( )en chargera les soy
balhiant toutes fois franche et quicte
des arrairages et au(tr)es charges jusques
au jour presant et par ce que la( )piece terre et( )pred
balhiee par( )ledict riviere ad(voaca)t a( )plus
grand valeur que cel(l)e qu( )il( )prend pour toute

............................................................................................



132

plus val(e)ur ledict riviere lab(oureur) luy a( )rendu
et paye reallem(en)t en louys d argent et quartz
d( )escu la( )somme de setze livres t(ournoi)z par ledict
riviere ad(voaca)t receue et retiree presant moy d(it) not(aire)
et tesmoingz dont en est d(e)m(e)ure comptant
et moyenant ce parties respect(ivement) ce( )sont donne
toute au(tr)e melheur(e) valhian(ce) presante et fucture
que pourroict estre sur lesd(ites) pieces exchangees
desquelles ce( )sont despoulhies et investus l( )ung
l au(tr)e par( )la concession du( )presant avec
promesse s( )en porter eviction et gueren(tie) et( )pour( )ce( )f(aire)
ont obliges leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis auls rig(u)eurs de justice
avec les( )renon(ciation)s requises ainsin l( )ont jure
presans m(aîtr)e jean decamps p(rest)bre signe avec
parties et bernard gay brassier dud(it) montgalhiard
ne( )sçaichant et( )de( )moy

Riviere           Decamps, p.bre

                             Decamps, not(aire)
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